ÉNONCÉ DE POLITIQUE
Les Services pour les handicaps de développement de Sudbury (SHDS) s’engagent à offrir un environnement accessible à tous en identifiant, en éliminant et en prévenant les obstacles à la participation. La Politique d’accessibilité et le Plan pluriannuel consolidés décrivent la stratégie des SHDS pour se conformer à la législation ontarienne en matière d’accessibilité et la maintenir, tout en favorisant la dignité, l’autonomie, l’intégration et l’égalité des chances pour tous.

Cette politique est conforme à la législation et aux normes suivantes :

Loi de 2005 sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario (LAPHO)
Règlement de l’Ontario 191/11 – Règlement sur les normes d’accessibilité intégrées (RNAI) (Service à la clientèle, information et communications, emploi, transport, conception des espaces publics)
Code des droits de la personne de l’Ontario (LRO 1990, ch. H.19)
Code du bâtiment de l’Ontario (O. Reg. 332/12)
Loi de 2000 sur les normes d’emploi (LNE)
Loi sur la santé et la sécurité au travail (LSST)
Loi sur les services en langue française (LRO 1990, ch. F.32)
Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée (LAIPVP) et Loi sur la protection des renseignements personnels sur la santé (LPRPS)
Charte canadienne des droits et libertés (art. 15 – Droits à l’égalité)

PROCÉDURE  

Définitions
Accessibilité : La capacité pour une personne handicapée d’obtenir, d’utiliser et de bénéficier de services ou de biens.

Barrière : Tout ce qui empêche une personne handicapée de participer pleinement à tous les aspects de la vie en société en raison de l’environnement, de l’information, de la communication, des attitudes, de la technologie ou des politiques.

Invalidité : Selon la définition du Code des droits de la personne de l’Ontario et de la LAPHO, cela inclut les handicaps physiques, mentaux, intellectuels, d’apprentissage, sensoriels et de santé mentale.

Dispositif d’assistance : Tout appareil utilisé par une personne handicapée pour accomplir des tâches quotidiennes (par exemple, fauteuil roulant, appareil auditif, lecteur d’écran).

Animal d’assistance : Un animal dressé pour accomplir des tâches au profit d’une personne handicapée.

Personne de soutien : Une personne qui accompagne une personne handicapée pour l’aider à communiquer, à se déplacer ou à prendre soin d’elle-même.

NORMES DE SERVICE À LA CLIENTÈLE ​​ET D’ACCESSIBILITÉ
Les SHDS fournissent les biens, services et soutiens d’une manière qui respecte la dignité, l’indépendance, l’intégration et l’égalité des chances.

Communication : Les SHDS communiquent avec les personnes en tenant compte de leur handicap. Des formats alternatifs (par exemple, gros caractères, audio, électronique) sont fournis sur demande.

Dispositifs d’assistance : Les personnes peuvent utiliser leurs appareils d’assistance personnels dans les locaux de SHDS qui garantissent l’accessibilité des installations aux utilisateurs de ces appareils.

Animaux d’assistance et personnes de soutien : Les personnes handicapées accompagnées d’un animal d’assistance ou d’une personne de soutien sont admises dans tous les espaces publics des établissements des SHDS. Lorsque la présence d’animaux d’assistance est interdite par la loi, d’autres dispositions seront prévues.

Avis de perturbations temporaires : Les SHDS fournissent un avis en temps opportun lorsque des installations ou des services sont temporairement indisponibles, y compris la raison, la durée et les options de rechange.

Formation : Tous les membres du personnel, bénévoles, étudiants et contractuels reçoivent une formation sur la Loi sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario (LAPHO), la Loi sur les services d’assistance aux personnes handicapées de l’Ontario (LSAPHO), le Code des droits de la personne, la communication, les appareils fonctionnels et les processus de rétroaction. Cette formation est offerte à l’embauche, annuellement et lors de tout changement de politique.

Commentaires et plaintes : Les commentaires concernant l’accessibilité ou les services des SHDS peuvent être soumis en personne ou par courrier, courriel ou téléphone. D’autres formats sont disponibles sur demande. Les plaintes sont traitées conformément à la politique des SHDS en matière de commentaires et de plaintes.

ACCESSIBILITÉ À L’EMPLOI
Les SHDS offrent des pratiques d’emploi équitables et accessibles conformément à la Loi sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario (LAPHO) et au Code des droits de la personne de l’Ontario.

Recrutement : Les offres d’emploi précisent que des adaptations sont possibles sur demande. Les candidats retenus sont informés des politiques d’adaptation lors de leur intégration.

Plans individuels d’adaptation : Ils sont établis en collaboration avec les membres du personnel et cela comprend les adaptations, les aides à la communication, les informations sur les interventions d’urgence et les échéanciers d’examen.

Retour au travail : Les SHDS disposent de procédures documentées de retour au travail pour les employés handicapés.

Gestion du rendement et développement de carrière : Les SHDS veillent à ce que les besoins d’accessibilité soient pris en compte lors des évaluations de rendement, des promotions et des changements de poste.

ACCESSIBILITÉ À L’INFORMATION, AUX COMMUNICATIONS ET AUX TECHNOLOGIES
Information accessible : Les SHDS fournissent sur demande des informations accessibles au public dans des formats accessibles.

Accessibilité du site Web : Le site Web et le contenu en ligne des SHDS sont conformes aux normes WCAG 2.1 de niveau AA, et font l’objet de vérifications périodiques touchant l’accessibilité.

Processus de rétroaction : Des mécanismes de rétroaction sont accessibles à tous et proposés dans d’autres formats selon les besoins.

Informations d’urgence : Les SHDS fournissent sur demande des procédures d’urgence accessibles et des informations sur la sécurité publique.

INFORMATIONS SUR L’ENVIRONNEMENT BÂTI, L’APPROVISIONNEMENT ET LES URGENCES

Environnement bâti : Toutes les nouvelles constructions et rénovations majeures sont conformes au Code du bâtiment de l’Ontario et aux normes de conception des espaces publics de l’IASR.

Approvisionnement : L’accessibilité est prise en compte lors de l’acquisition de biens, de services ou d’installations, conformément à la section 5 de l’IASR.

Procédures d’urgence accessibles : Les employés handicapés reçoivent des informations personnalisées sur les interventions d’urgence dans le cadre de leur plan d’adaptation.

GOUVERNANCE, RAPPORTS ET PLAN PLURIANNUEL

Responsabilité : La directrice générale est responsable de l’accessibilité et de la protection de la vie privée, de la mise en œuvre, du respect des règles et du suivi. Le Conseil d’administration assure la supervision de la gouvernance, approuve le Plan pluriannuel et reçoit des mises à jour annuelles.

Examen et compte rendu : Les SDHS examinent ce plan annuellement et le mettent à jour tous les cinq ans. Les rapports de conformité en matière d’accessibilité sont déposés auprès du gouvernement de l’Ontario, conformément aux exigences.

Publication : Cette politique et ce plan sont affichés sur le site Web des SHDS et sont disponibles dans des formats accessibles sur demande.

Annexe A – Objectifs et obstacles à l’accessibilité (2025-2028)

Barrière identifiée		Action prévue		Calendrier d’achèvement		Statut	
	Accessibilité dans certains lieux du programme 
	Réaliser des vérifications de l’environnement bâti. Effectuer une vérification de l’accessibilité de toutes les installations (stationnement, toilettes, entrées, etc.). 
	2026-2028
	En cours

	Site Web conforme aux normes WCAG
Mise à jour 2.1
	Effectuer une vérification du Web et mettre en œuvre des améliorations de l’accessibilité.
	2026-2028
	

	Sensibilisation et formation du personnel
	Assurer un taux de formation de 100 % aux séances annuelles de formation.
	En cours
	Actif

	Pratiques inclusives d’embauche
	Améliorer la représentation et l’embauche inclusive.
	2027-2028
	

	Élargissement de la participation communautaire
	Créer des groupes de discussion afin d’identifier les obstacles et les solutions reposant sur l’expérience vécue.
	2027-2028
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